
Marathon du conducteur de travaux

Point contact du 23 janvier 2024



Programme
07h30 M. Eric Biesel, Directeur de la SSE Genève

M. Jérémy Baz, Directeur de PG Construction Sàrl
Accueil et introduction

08h00 M. Nicolas Ungaro, Chef du service de l'inspection de la construction et des
chantiers
Office cantonal des autorisations de construire (OAC)

08h45 Mme Ophélie Vincendon, Responsable de programme BIM
Département du territoire, Direction de l’information du territoire (DIT), Etat de Genève

09h30 Me Benoît Carron, Avocat spécialiste FSA en droit de la construction à Genève,
Docteur en Droit et Professeur titulaire à l’Université de Fribourg
Norme SIA 118

10h15 Pause



Programme (suite)

10h30 Mme Nathalie Métrat, Directrice de la Direction des ponts et chaussées
M. Steve Hirschi, Chef du service de l'entretien du patrimoine des routes
cantonales au sein de la Direction de l'entretien des routes
Office cantonal du génie civil (OCGC)

11h15 M. Jérôme Conne, Responsable technique à la Direction générale des transports
Office cantonal des transports (OCT)

12h00 Cocktail déjeunatoire



La SSE Genève

SSE Genève, le 23 janvier 2024

Eric Biesel, Directeur SSE Genève



Nous défendons les intérêts de nos membres au niveau local,
régional et national.



SSE Genève

• Organisation patronale

• Gros œuvre & Génie civil

• Branches apparentées
(échafaudeurs, carreleurs,
étancheurs et vidangeurs)

.

Fondée en 1903

90% des
effectifs du GO ~ 6000 emplois

108 membres



SSE Genève
• Comité :

Frédéric Gros, Bertolit SA (Président)
Laurent Spinelli, R. Spinelli SA (Vice-Président)
Marco Danz, Induni & Cie SA (Trésorier)
Jérémy Baz, PG Construction Sàrl
Bernard Chabre, Rampini & Cie SA
Denis David-Cruz, Piasio SA
Pierre-Alain L’Hôte, Prelco SA
Jean-Claude Maccaud, Macullo SA
Christophe Marchand, Soreval SA
Nicolas Maulini, Maulini SA
Sébastien Revaux, Scrasa SA
David Richard, Implenia Suisse SA

• Secrétariat :
Eric Biesel (Directeur)
Karen Mourao (Assistante de Direction)
Delia Mula (Responsable Juridique)
Manon Deplanche (Chargée marketing des métiers)
Pauline Ladsous (Team Assistant / Resp. events et comm. Institutionnelle)



Nos missions

Fédérer

Promouvoir

Guider
Services juridique (CN, RH), technique, santé et sécurité.

Défense des intérêts: partenariat social

Former la relève professionnelle



Charte d’éthique
• Label de qualité et de fiabilité

• Reconnue depuis 1999

• Renouvelée trimestriellement

• Paiement des cotisations sociales

• Film de présentation

SSE Genève



Charte Développement durable

• Aspects économiques, sociaux et
environnementaux du développement durable

• Reconnue depuis 2015 par l’État de Genève

• Lancement de la nouvelle Charte le 27 février 2024

• Film de présentation

SSE Genève



SSE Genève
• Commissions internes :

Commission de la Charte d’Ethique

Commission Développement Durable

Commission Technique

Commission Sécurité



Partenariat Social



• Information

• Formations

• Événements

• Réseau

Pourquoi devenir membre ?



• Être inscrit au Registre du Commerce

• Personnel d’exploitation affilié à la Caisse de Compensation
du Bâtiment (CCB), AVS 66.2

• Exercer son activité dans le secteur principal de la

Construction (GO et GC) ou dans une branche apparentée

Conditions d’affiliation



Nous défendons les intérêts de nos membres au niveau local,
régional et national.



Fédération des Métiers du Bâtiment

• Organisation professionnelle faîtière de  la Construction à
Genève

• regroupe 18 associations patronales réunissant tous les
métiers du bâtiment, soit,

• 1’400 entreprises, 12’000 travailleurs et un millier
d’apprentis

• Pour le GO : la SSE Genève est le le plus important
groupement représenté (42% de la masse salariale)

• Président : Pierre-Alain l’Hôte

• Vice-Président : Frédéric Gros

• Secrétaire : Nicolas Rufener



Région Romandie

• Regroupe les 7 sections romandes
(Genève, Vaud, Valais, Fribourg,
Neuchâtel, Jura, Jura bernois)

• Présidence et secrétariat assurés par
la FFE depuis mars 2023



SSE Centrale (basée à Zürich)

• L’Assemblée des Délégués se compose de 110
délégués représentant toutes les régions

• Le Comité Central comprend 11 membres. Il est élu
par l’Assemblée des Délégués avec, à sa tête, le

• Président : Gian-Luca Lardi

• Directeur : Bernhard Salzmann

• Faîtière subdivisée en 7 régions dont la Région
Romandie

• 70 collaborateurs à ZH et un siège romand à
Lausanne, le SRL (12 collaborateurs)



Glossaire technique Marathon du conducteur de travaux.xlsx

Glossaire



Merci de votre attention.



PRÉSENTATION DU SERVICE DE
L'INSPECTION DE LA CONSTRUCTION ET DES CHANTIERS

Département du territoire (DT)
Office des autorisations de construire
Direction de l'inspectorat de la construction









1) Investigation & contrôle de conformité des décisions
d'autorisations délivrées

2) Traitement des infractions de tout type

3) Activités de Chantiers ( sécurité des ouvriers et du
public )

4) Autres

Activités principales



PRINCIPALES LÉGISLATIONS APPLIQUÉES AU SEIN DU SERVICE :

Loi sur les constructions et les installations diverses (LCI) L 5 05 du 14.04.1988

Art. 1 Assujettissement
1 Sur tout le territoire du canton nul ne peut, sans y avoir été autorisé :
a) élever en tout ou partie une construction ou une installation, notamment un bâtiment locatif,
industriel ou agricole, une villa, un garage, un hangar, un poulailler, un mur, une clôture ou un portail;
b) modifier même partiellement le volume, l’architecture, la couleur, l’implantation, la distribution ou la
destination d’une construction ou d’une installation;
c) démolir, supprimer ou rebâtir une construction ou une installation;
d) modifier la configuration du terrain;
e) aménager des voies de circulation, des places de parcage ou une issue sur la voie publique;
f) ouvrir un nouveau puits;
g) abattre un arbre d’une essence protégée;

7 Aucun travail ne doit être entrepris avant que l’autorisation ait été délivrée. Si les travaux portent sur
une démolition, ils ne peuvent commencer avant l’entrée en force de l’autorisation s’y rapportant.(61)



Règlement d'application de la loi sur les constructions et les installations diverses (RCI) L5
05.01 du 27.02.1978

Règlement sur les chantiers (RChant) L5 05.03 du 30 juillet 1958

Ordonnance sur la sécurité et la protection de la santé des travailleurs dans les travaux de
construction (OTConst) du 18.06.2021

PRINCIPALES LÉGISLATIONS APPLIQUÉES AU SEIN DU SERVICE, SUITE :



Règlement sur les chantiers (RChant) L5 05.03 de 2024 ?

Art. 3 Responsable de chantier
1 Un responsable de chantier doit être désigné avant que les travaux ne débutent. A défaut, la
responsabilité du chantier incombe au seul maître d'ouvrage.

2 Si le chantier est lié à une autorisation de construire, l'article 6 de la loi sur les constructions et
installations diverses (LCI L 5 05) s'applique.

PRINCIPALES LÉGISLATIONS APPLIQUÉES AU SEIN DU SERVICE, SUITE :





Questions et débat
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Direction de l'Information du Territoire
Département du Territoire

MARATHON DES CONDUCTEURS DE TRAVAUX

DIRECTION DE L'INFORMATION DU
TERRITOIRE :

SITG ET BIM

23 janvier 2023



www.sitg.ch

Système d'Information du Territoire Genevois
Les données géographiques du canton de Genève

Centre de compétence du SITG – DIT/DT – Etat de Genève



Définition

Le SITG a pour but de
coordonner, centraliser et
diffuser largement les données
relatives au territoire genevois.

PARTENAIRES



PARTENAIRES

Principe

Les partenaires fournissent leurs
géodonnées au SITG de sorte à
les mettre commun et créer un
système unique et complet des
données géographiques du
canton.
Toutes les géodonnées sont
documentées dans le catalogue
des données du SITG



PARTENAIRES

Principe

Le SITG fourni des prestations
pour ses partenaires.

GRAND PUBLIC

PROFESSIONNELS

Mais il diffuse aussi ses
prestations au grand public et aux
professionnels et aux entreprises.



Le SITG constitue une plateforme de centralisation et de diffusion de l'information
spatiale au niveau régional (bassin de vie du Grand Genève)…

Vaud

Genève

Haute-Savoie

Ain



Ouverture des données publiques

Le SITG a adopté en 2014 les principes de l'OpenData diffuser ses données.

 Créer de la valeur à partir des données publiques ouvertes
 Réutilisation libre, facile et gratuite pour tous (les citoyens mais aussi pour les

milieux associatifs, économiques et académiques)
 Bénéfique pour l'activité économique, l'innovation et la créativité
 Vecteur important de la transparence de l'Administration.
 635 données en libre accès (~70% du catalogue)



• Comment obtenir physiquement une donnée ?

• Comment accéder aux données au travers des services en ligne ?

Les services de données



Le catalogue de données



Les cartes interactives du SITG
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LE BIM ET LE PROGRAMME BIM ETAT
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STRUCTURATION DU PROGRAMME BIMETAT

L'Etat en tant
qu'Autorité de Contrôle

L'Etat en tant
que Gestionnaire de
Patrimoine Construit

L'Etat en tant
que Gestionnaire du

Territoire

Réseau
Information

Change
Management

Formation
Recherche

Services de
Partage

Bases
Légales

Normes et
Standards Données

Plateforme
Technologique

Organisation
Gouvernance

9 composantes 3 axes1 programme

1 feuille de route
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STRATÉGIE BIM DE L'ETAT DE GENÈVE

 Basée sur de l'OpenBIM et uniquement sur l'openBIM

 Développement propre basé sur de l'open source

 Basée sur les normes Suisses et internationales en terme d'architecture, de
modélisation et de BIM

 Une gouvernance Etat à travers le centre de compétence métier BIM centralisant
et coordonnant le programme et la démarche BIM de l'Etat

 Une plateforme transverse pour tous les besoins BIM de l'Etat de Genève
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BIM AUTORISATION DE CONSTRUIRE
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CYCLE DE VIE DE L'INFORMATION NUMÉRIQUE 3D

Extraction

Projet

Géodonnées
3D

Socle cantonal

Autres géodonnées
(contexte, relations,

contraintes,
gabarits, etc.)

Evolution
du projet

Aide à la
décision

Animation
Film

Site web
Réalité

augmentée
….

Communication

Concertation

Simulation

Coordination
des
intervenants

Autorisation
de construire

Intégration
des données

+ mobile

Consultation
web 3D

Contrôle
qualité

Gestion métier
Exploitation

Analyse

Aide à la
décision

Checker
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STRATÉGIE BIM DES AUTORISATIONS DE CONSTRUIRE EN BIM

1 processus métier

1 norme de dépôt

1 plateforme

des documentations

des données

Les autorisations de construire

Document de cadrage BIM et son outil
d'autocontrôle

Données SIG et fichiers de configuration BIM

Plateforme AC-Démat augmentée de la
plateforme transverse BIM

Aides et guides pour l'interne et l'externe

des formations Formations pour l'interne et l'externeA venir
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JALON CLÉ : OUVERTURE DES AUTORISATIONS DE
CONSTRUIRE SOUS FORME BIM AU PUBLIC
5 OCTOBRE 2023
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LE PROCESSUS AUTORISATION DE CONSTRUIRE EN BIM

Préparation du dossier

Données du territoire au format
openBIM IFC

Fichiers de configuration :
- Création des paramètres

correspondant à la norme
- Export en IFC selon la norme

Norme de dépôt IFC Modélisation
BIM du projet

Autocontrôle
(Checker en

ligne)

DÉCLARANT

Traitement du dossier

ADMINISTRATION CANTONALE

Dépôt du dossier

Dépôt de la
maquette BIM

Remplissage des formulaires
depuis la maquette

Contrôle de la structuration de la
maquette

Superposition des plans sur la
plateforme BIM et création des
calques associés

DÉCLARANT

Analyse du dossier

Analyse de la maquette BIM et des calques du déclarant :
éléments de préavis sur la maquette BIM

Analyse du rapport de contrôle et des vues liées à la politique
publique analysée

Visualisation de l'intégration du projet dans son
environnement

PRÉAVISEURS

AC-Démat
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ZOOM : DONNÉES DU TERRITOIRE AU FORMAT OPENBIM IFC
(EXTRACTIONS DEPUIS LE SITG)
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ZOOM : NORME DE DÉPÔT IFC

Décrit les exigences de contenu et de structuration de la maquette IFC de dépôt

Contenu de la maquette IFC de dépôt

• Eléments à modéliser par lot

• Niveau de détail graphique et
paramètres à intégrer éléments par
éléments
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ZOOM : CHECKER EN LIGNE DE MAQUETTE
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ZOOM : AC-DÉMAT AUGMENTÉ DU BIM
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ZOOM : VISUALISATEUR BIM DE L'ETAT
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ZOOM : VUES PARAMÉTRÉES BIM
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ZOOM : VISUALISATION DE L'INTÉGRATION DU PROJET DANS SON
ENVIRONNEMENT
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Direction de l'Information du Territoire
Département du Territoire

Merci pour votre attention

Ophélie Vincendon

Etat de Genève
Département du territoire (DT)
Direction de l'information du territoire
Centre de compétence géomatique et du SITG
Quai du Rhône 12 - 1205 Genève
Tél: +41 22 546 72 00



SSE - Séminaire 2024

La norme SIA 118
Conditions générales pour l’exécution
des travaux de construction

Benoît Carron
Avocat spécialiste FSA en droit de la construction et de l’immobilier
Professeur titulaire à l’Université de Fribourg



SSE - Séminaire 2024

A. Les caractéristiques

B. La structure

C. Le contenu

Sommaire



SSE - Séminaire 2024

a. Une norme privée contractuelle et non une loi
b. Une norme rédigée en trois langues (+ 1)
c. Une norme qui se veut équilibrée
d. Une norme plus adaptée aux contrats

d’entreprise individuelle qu’aux contrats
d’entreprise générale

e. Une norme qui a fait ses preuves
f. Une norme qui a été mise à jour en 2013

A. Les caractéristiques



SSE - Séminaire 2024

Préambule

La présente norme a été établie par la Société suisse des ingénieurs et des
architectes (SIA) avec le concours
– de la Société suisse des entrepreneurs;
– de l’Union suisse des arts et métiers;
– de la Chambre suisse de la construction métallique;
– de l’Union suisse des professionnels de la route;
– de représentants des maîtres d’ouvrage du secteur public, en particulier de la
Conférence suisse des directeurs des travaux publics.

a. Une norme privée contractuelle



SSE - Séminaire 2024

Elle a été mise à jour entre 2006 et 2012 par la Société suisse des ingénieurs et
des architectes avec le concours
– de la Société suisse des entrepreneurs SSE;
– de l’Union suisse des arts et métiers USAM;
– du Centre suisse de la construction métallique SZS;
– de l’Union suisse des professionnels de la route VSS;
– de l’Association suisse des propriétaires fonciers HEV;
– des CFF;
– de la Conférence de coordination des services de la construction et des
immeubles des maîtres d’ouvrage publics KBOB;
– de la Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de
l’aménagement du territoire et de l’environnement DCPA;
– de la Communauté d’intérêts des maîtres d’ouvrages professionnels privés
IPB;
– de l’Association suisse des entrepreneurs généraux ASEG.

a. Une norme privée contractuelle



SSE - Séminaire 2024

a. Une norme privée contractuelle et non une loi
b. Une norme rédigée en trois langues (+ 1)
c. Une norme qui se veut équilibrée
d. Une norme plus adaptée aux contrats

d’entreprise individuelle qu’aux contrats
d’entreprise générale

e. Une norme qui a fait ses preuves
f. Une norme qui a été mise à jour en 2013

A. Les caractéristiques



SSE - Séminaire 2024

sia
SIA 118:2013 Bâtiment, génie civil

Remplace la norme SIA 118:1977/91

Allgemeine Bedingungen für Bauarbeiten
Condizioni generali per l’esecuzione dei lavori di costruzione

Conditions générales pour l’exécution des travaux
de construction

b. Une norme rédigée en trois langues (+1)



SSE - Séminaire 2024

Il existe des traductions non-officielles de la norme
SIA-118 en anglais.

Par exemple:

Peter Gauch/Hubert Stöckli, Kommentar zur SIA-
Norm 118, 2e éd., Zurich 2017, p. 989 ss.

b. Une norme rédigée en trois langues (+1)



SSE - Séminaire 2024

a. Une norme privée contractuelle et non une loi
b. Une norme rédigée en trois langues (+ 1)
c. Une norme qui se veut équilibrée
d. Une norme plus adaptée aux contrats

d’entreprise individuelle qu’aux contrats
d’entreprise générale

e. Une norme qui a fait ses preuves
f. Une norme qui a été mise à jour en 2013

A. Les caractéristiques



SSE - Séminaire 2024

Elle a été mise à jour entre 2006 et 2012 par la Société suisse des ingénieurs et
des architectes avec le concours
– de la Société suisse des entrepreneurs SSE;
– de l’Union suisse des arts et métiers USAM;
– du Centre suisse de la construction métallique SZS;
– de l’Union suisse des professionnels de la route VSS;
– de l’Association suisse des propriétaires fonciers HEV;
– des CFF;
– de la Conférence de coordination des services de la construction et des
immeubles des maîtres d’ouvrage publics KBOB;
– de la Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de
l’aménagement du territoire et de l’environnement DCPA;
– de la Communauté d’intérêts des maîtres d’ouvrages professionnels privés
IPB;
– de l’Association suisse des entrepreneurs généraux ASEG.

c. Une norme qui se veut équilibrée



SSE - Séminaire 2024

Art. 33 al. 1 et 2 SIA 118
Le maître peut désigner une ou plusieurs personnes pour
assumer la direction des travaux.
A moins que les pouvoirs de représentation de la direction des
travaux ne soient expressément  limités dans le texte du
contrat, la direction des travaux représente le maître dans ses
rapports avec l’entrepreneur; le maître est lié par tous les actes
de la direction des travaux relatifs à l’ouvrage, notamment par
les ordres, les commandes, les confirmations et les remises de
plans; la direction des travaux reçoit pour le maître les
communications et déclarations de l’entrepreneur.

c. Une norme qui se veut équilibrée



SSE - Séminaire 2024

Art. 172 Délai de dénonciation des défauts

Sauf convention contraire, le délai de dénonciation des défauts
est de deux ans. Si des normes de la SIA ou d’autres
associations professionnelles prévoient un autre délai, celui-ci
ne sera applicable que s’il est précisé dans le texte du contrat
(art. 21 al. 3).
Le délai de dénonciation des défauts commence à courir à
partir du jour de la réception de l’ouvrage ou de chaque partie
de l’ouvrage.

c. Une norme qui se veut équilibrée



SSE - Séminaire 2024

a. Une norme privée contractuelle et non une loi
b. Une norme rédigée en trois langues (+ 1)
c. Une norme qui se veut équilibrée
d. Une norme plus adaptée aux contrats

d’entreprise individuelle qu’aux contrats
d’entreprise générale

e. Une norme qui a fait ses preuves
f. Une norme qui a été mise à jour en 2013

A. Les caractéristiques



SSE - Séminaire 2024

L’entrepreneur partiel (ou entrepreneur individuel) est
l’entrepreneur qui participe à l’exécution d’un ouvrage plus
grand, à côté d’autres entrepreneurs.

d. Une norme plus adaptée aux contrats
d’entreprise individuelle qu’aux contrats
d’entreprise générale



SSE - Séminaire 2024

Le contrat d’entreprise générale est le contrat par lequel un
entrepreneur (appelé «entrepreneur général») s’engage, sur la
base d’un projet fourni par le maître, à exécuter la totalité d’un
ouvrage d’une certaine importance.

d. Une norme plus adaptée aux contrats
d’entreprise individuelle qu’aux contrats
d’entreprise générale



SSE - Séminaire 2024

Le contrat d’entreprise totale est le contrat par lequel un
entrepreneur (appelé «entrepreneur total») s’engage à
concevoir et à exécuter la totalité d’un ouvrage d’une certaine
importance.

d. Une norme plus adaptée aux contrats
d’entreprise individuelle qu’aux contrats
d’entreprise générale



SSE - Séminaire 2024

Contrat d'entreprise générale (bâtiment) (avec conditions générales)
Document KBOB no 38, Version 2024 (4.0) français
Contrat d'entreprise totale (bâtiment) (avec conditions générales)
Document KBOB no 39, Version 2024 (4.0) français
Contrat d'entreprise totale (génie civil) (conditions générales)
Document KBOB no 40, Version 2024 (4.0) français

d. Une norme plus adaptée aux contrats
d’entreprise individuelle qu’aux contrats
d’entreprise générale



SSE - Séminaire 2024

a. Une norme privée contractuelle et non une loi
b. Une norme rédigée en trois langues (+ 1)
c. Une norme qui se veut équilibrée
d. Une norme plus adaptée aux contrats

d’entreprise individuelle qu’aux contrats
d’entreprise générale

e. Une norme qui a fait ses preuves
f. Une norme qui a été mise à jour en 2013

A. Les caractéristiques



SSE - Séminaire 2024

« La Norme SIA 118 imprègne le secteur de la construction en
Suisse depuis des décennies, au point que les acteurs de ce
domaine parlent couramment de « la 118 ». » (J. B. Zufferey, La
« 118 » Questions choisies (10 ans après) en l’honneur d’un
phénomène du droit suisse, in JDC 2017, p. 23 )

e. Une norme qui a fait ses preuves



SSE - Séminaire 2024

La norme SIA 118 est une norme contractuelle privée et non
une loi. Elle ne s’applique par conséquent que si elle a été
intégrée au contrat.

e. Une norme qui a fait ses preuves



SSE - Séminaire 2024

La norme SIA 118 est une norme contractuelle privée et non
une loi. Les parties peuvent par conséquent y déroger.

e. Une norme qui a fait ses preuves



SSE - Séminaire 2024

118/190 2017 Conditions générales pour canalisations

118/198 2007 Conditions générales pour constructions souterraines - Conditions
contractuelles générales relatives à la norme SIA 198 Constructions souterraines -
Exécution

118/203 2016 Conditions générales pour décharges – Dispositions contractuelles
spécifiques à la norme SIA 203

118/221 2021 Conditions générales relatives au forage, à la coupe et au ponçage du
béton, de la maçonnerie et des revêtements de sols

118/222 2012 Conditions générales relatives aux échafaudages

118/232 2011 Conditions générales relatives aux toitures inclinées et aux bardages -
Dispositions contractuelles spécifiques aux normes SIA 232/1:2011 et SIA
232/2:2011

118/240 2012 Conditions générales relatives aux ouvrages en métal - Dispositions
contractuelles spécifiques à la norme SIA 240:2012

e. Une norme qui a fait ses preuves



SSE - Séminaire 2024

SIA 198 Constructions souterraines - exécution

Avant-propos

L’ancienne norme SIA 198 Travaux souterrains (1993)
comprenait, en plus de la partie technique, une partie
administrative. Elle n’était plus conforme aux
dispositions du comité européen de normalisation, qui
exigent de séparer strictement les prescriptions de
nature technique des conditions à caractère contractuel,
raison pour laquelle la norme SIA 198 a été révisée.

e. Une norme qui a fait ses preuves



SSE - Séminaire 2024

a. Une norme privée contractuelle et non une loi
b. Une norme rédigée en trois langues (+ 1)
c. Une norme qui se veut équilibrée
d. Une norme plus adaptée aux contrats

d’entreprise individuelle qu’aux contrats
d’entreprise générale

e. Une norme qui a fait ses preuves
f. Une norme qui a été mise à jour en 2013

A. Les caractéristiques



SSE - Séminaire 2024

sia
SIA 118:2013 Bâtiment, génie civil

Remplace la norme SIA 118:1977/91

Allgemeine Bedingungen für Bauarbeiten
Condizioni generali per l’esecuzione dei lavori di costruzione

Conditions générales pour l’exécution des travaux
de construction

f. Une norme qui a été révisée en 2013



SSE - Séminaire 2024

Elle a été mise à jour entre 2006 et 2012 par la Société suisse des ingénieurs et
des architectes avec le concours
– de la Société suisse des entrepreneurs SSE;
– de l’Union suisse des arts et métiers USAM;
– du Centre suisse de la construction métallique SZS;
– de l’Union suisse des professionnels de la route VSS;
– de l’Association suisse des propriétaires fonciers HEV;
– des CFF;
– de la Conférence de coordination des services de la construction et des
immeubles des maîtres d’ouvrage publics KBOB;
– de la Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de
l’aménagement du territoire et de l’environnement DCPA;
– de la Communauté d’intérêts des maîtres d’ouvrages professionnels privés
IPB;
– de l’Association suisse des entrepreneurs généraux ASEG.

a. Une norme privée contractuelle
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Modifications principales par rapport à la norme SIA 118 1977/91
– modifications linguistiques (par ex. «déconstruction» au lieu de «démolition»,
«articles distincts» au lieu de «articles spéciaux», «descriptif» au lieu de «devis
descriptif», «dossier d’appel d’offres» au lieu de «documents de soumission»,
«description de l’ouvrage» au lieu de «descriptif», etc.);
– adaptation aux exigences de la loi sur les marchés publics;
– pour le calcul du renchérissement, la méthode d’indexation remplace la méthode
des pièces justificatives comme procédé standard. Les articles 69 à 82 sont en
conséquence supprimés, mais la numérotation reste inchangée;
– l’expression «délai de dénonciation des défauts» remplace celle de «délai de
garantie»;
– sauf convention contraire différente, la TVA n’est pas comprise dans le prix (ceci
correspond à l’usage dans la construction, mais n’était pas clairement précisé à ce
jour);
– le choix du for juridique a été adapté aux nouvelles dispositions légales;
– précisions sur les essais de charge et autres contrôles: ceux-ci ne se substituent
pas à une réception d’ouvrage, sauf convention contraire;
– les montants maximum de la retenue (5% et 10%) ont été adaptés au
renchérissement depuis 1977.

f. Une norme qui a été mise à jour en 2013
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Art. 4 Appel d’offres

Par l’appel d’offres (mise en soumission), le maître invite
simultanément des entrepreneurs à lui présenter, sur la base
de divers documents (art. 7 ss.), une offre (art. 15) pour
l’exécution d’un travail de construction.
L’appel d’offres peut aussi être public (par publication).
Lorsque l’invitation est adressée à un seul entrepreneur, les
dispositions relatives à l’appel d’offres s’appliquent par
analogie.
Si le maître est soumis au droit des marchés publics, celui-ci
s’applique.

f. Une norme qui a été mise à jour en 2013
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A. Les caractéristiques

B. La structure

C. Le contenu

Sommaire
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• 190 articles (- art. 69 à 82 qui ont disparu lors de la révision
de 2013)

• 7 chapitres

B. La structure



SSE - Séminaire 2024

1. Contrat d’entreprise en général

2. Rémunération des prestations de l’entrepreneur

3. Modification de commande

4. Exécution des travaux

5. Métrés, acomptes, garanties et décompte final

6. Réception de l’ouvrage et responsabilité pour les défauts

7. Extinction prématurée du contrat et demeure du maître

B. La structure
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A. Les caractéristiques

B. La structure

C. Le contenu

Sommaire
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a. Des conditions générales
b. Des définitions
c. Des règles d’interprétation
d. Des communications de pouvoirs
e. Des recettes de cuisine

C. Le contenu
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1. Le contexte
2. La notion
3. La validité des conditions générales
4. L’interprétation des conditions générales

a. Des conditions générales
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• Les sources du droit suisse des contrats

• La hiérarchie des normes

1. Le contexte
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• Les sources du droit suisse des contrats

 La loi (normes impératives, normes
dispositives)

 Le contrat
 Les normes intermédiaires (conditions

générales, conventions collectives de
travail, contrats-types de travail)

1. Le contexte
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• La hiérarchie des normes

 Les normes impératives
 Les dispositions contractuelles
 Les conditions générales
 Les normes dispositives

1. Le contexte
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Les conditions générales sont des dispositions
contractuelles préformulées qui décrivent de
manière générale tout ou partie du contenu
d’éventuels contrats.

2. La notion
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Les conditions générales sont des dispositions
contractuelles préformulées qui décrivent de
manière générale tout ou partie du contenu
d’éventuels contrats.

2. La notion
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Les conditions générales sont des dispositions
contractuelles préformulées qui décrivent de
manière générale tout ou partie du contenu
d’éventuels contrats.

2. La notion
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Les conditions générales sont des dispositions
contractuelles préformulées qui décrivent de
manière générale tout ou partie du contenu
d’éventuels contrats.

2. La notion
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• Elle suppose leur intégration au contrat.

«La norme SIA 118 émane d'un organisme privé et
s'applique uniquement si les parties l'ont intégrée à
leur contrat. Celui qui se prévaut de cette norme doit
dès lors alléguer et établir les faits relatifs à son
intégration.» (arrêt 4A_156/2018 du 24 avril 2019 c. 3)

3. La validité des conditions générales
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Les limites de l’intégration:

• Normes impératives
• Clauses individuelles
• Protection particulière en cas d’acceptation

globale

3. La validité des conditions générales
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• Interpréter, c’est rechercher le véritable sens
d’une disposition contractuelle.

• C’est l’affaire du juge.

4. L’interprétation des conditions générales
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Les conditions générales s’interprètent comme des
dispositions contractuelles:

• Le juge commence par rechercher la réelle et
commune intention des parties.

• A défaut, il interprète la disposition légale selon le
principe de la confiance.

4. L’interprétation des conditions générales
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a. Des conditions générales
b. Des définitions
c. Des règles d’interprétation
d. Des communications de pouvoir
e. Des recettes de cuisine

C. Le contenu
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Art. 1 SIA 118
Celui qui exécute un travail de construction réalise
un ouvrage au sens de l’art. 363 du Code des
obligations (CO); cet ouvrage peut consister soit en
une construction complète (bâtiment ou génie civil),
soit en une partie seulement (par ex. travaux de
maçonnerie ou de plâtrerie, installations sanitaires).
Celui qui effectue une réparation, une
transformation ou une déconstruction réalise
également un ouvrage.

b. Des définitions
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Art. 2 al. 1 SIA 118
Un travail de construction effectué contre
rémunération fait l’objet d’un contrat d’entreprise.
Celui qui commande l’ouvrage est le maître; celui
qui l’exécute, l’entrepreneur au sens de l’art. 363
CO.

b. Des définitions
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Art. 363 CO

Le contrat d’entreprise est un contrat par lequel une
des parties (l’entrepreneur) s’oblige à exécuter un
ouvrage, moyennant un prix que l’autre partie (le
maître) s’engage à lui payer.

b. Des définitions
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Art. 29 al. 1 et 2 SIA 118
Est un sous-traitant celui auquel l’entrepreneur
confie par contrat tout ou partie des travaux dont il
est chargé.
Dans l’exécution de ses travaux, le sous-traitant n’a
de rapports contractuels qu’avec l’entrepreneur. Le
recours à ses services reste sans influence sur les
rapports entre le maître et l’entrepreneur. A l’égard
du maître, l’entrepreneur répond du travail exécuté
par le sous-traitant comme de son propre travail.
[…]

b. Des définitions
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Art. 30 al. 1 SIA 118

Est un co-entrepreneur celui qui, sur la base d’un
contrat passé séparément avec le maître, s’engage à
exécuter un travail pour un ouvrage auquel
participent d’autres entrepreneurs.

b. Des définitions
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a. Des conditions générales
b. Des définitions
c. Des règles d’interprétation
d. Des communications de pouvoirs
e. Des recettes de cuisine

C. Le contenu
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Art. 21 al. 1 SIA 118
En cas de contradiction entre les divers documents du contrat, l’ordre de priorité s’établit
comme suit:
– Le texte du contrat, signé par les deux parties (art. 20), prime tout autre document;
– l’offre de l’entrepreneur avec ses annexes prime les documents du dossier d’appel
d’offres;
– en cas de contradiction entre divers documents du dossier d’appel d’offres, l’ordre de
priorité de l’art. 7 al. 3 est déterminant même lorsque ces documents ont été intégrés (art.
7 al. 2). Leur rang s’établit dès lors de la façon suivante:
1. Le texte du projet de contrat;
2. les conditions particulières à l’ouvrage;
3. le descriptif ou la description de l’ouvrage;
4. les plans;
5. les conditions générales:
a) La norme SIA 118;
b) les autres normes de la SIA;
c) les normes établies par d’autres associations professionnelles.

c. Des règles d’interprétation
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En cas de contradiction entre les divers documents
du contrat, l’ordre de priorité s’établit comme suit:

• le texte du contrat
• l’offre de l’entrepreneur et ses annexes
• le dossier d’appel d’offres.

c. Des règles d’interprétation
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En cas de contradiction entre les divers documents
du contrat, l’ordre de priorité s’établit comme suit:
• le texte du contrat
• l’offre  de l’entrepreneur et ses annexes
• les conditions particulières à l’ouvrage
• le descriptif ou la description de l’ouvrage
• les plans
• la norme SIA 118
• les autres normes de la SIA
• les normes établies par d’autres associations

professionnelles.

c. Des règles d’interprétation
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En cas de contradiction entre les divers documents
du contrat, l’ordre de priorité s’établit comme suit:
• le texte du contrat
• l’offre  de l’entrepreneur et ses annexes
• les conditions particulières à l’ouvrage
• le descriptif ou la description de l’ouvrage
• les plans
• la norme SIA 118
• les autres normes de la SIA
• les normes établies par d’autres associations

professionnelles.

c. Des règles d’interprétation
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En cas de contradiction entre les divers documents
du contrat, l’ordre de priorité s’établit comme suit:
• le texte du contrat
• l’offre  de l’entrepreneur et ses annexes
• les conditions particulières à l’ouvrage
• le descriptif ou la description de l’ouvrage
• les plans
• la norme SIA 118
• les autres normes de la SIA
• les normes établies par d’autres associations

professionnelles.

c. Des règles d’interprétation
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SIA 118/198 Conditions générales pour les constructions
souterraines

SIA 118/262 Conditions générales pour la construction en
béton

SIA 118/263 Conditions générales pour la construction en acier

SIA 118/264 Conditions générales pour la construction en bois

SIA 118/266-1 Conditions générales pour la construction en
maçonnerie

c. Des règles d’interprétation
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SIA 198 Constructions souterraines - exécution

SIA 262 Constructions en béton

SIA 263 Construction en acier

SIA 264 Construction en bois

SIA 266-1 Construction en maçonnerie

c. Des règles d’interprétation
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SIA 118/198 Conditions générales pour les
constructions souterraine

0.2 Intégration aux documents du contrat

Dans l’ordre de priorité des documents contractuels
établi par les art. 7 et 21 de la norme SIA 118, la
norme SIA 118/198 Conditions générales pour les
constructions souterraines appartient aux «autres
normes de la SIA».

c. Des règles d’interprétation
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En cas de contradiction entre les divers documents
du contrat, l’ordre de priorité s’établit comme suit:
• le texte du contrat
• l’offre  de l’entrepreneur et ses annexes
• les conditions particulières à l’ouvrage
• le descriptif ou la description de l’ouvrage
• les plans
• la norme SIA 118
• les autres normes de la SIA
• les normes établies par d’autres associations

professionnelles.

c. Des règles d’interprétation
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SIA 118/198 Constructions souterraines - exécution

0.2 Intégration aux documents du contrat

La présente norme apporte les modifications suivantes à la
norme SIA 118:

Le chiffre 8.6 élargit les dispositions de l’art. 84 al. 1 de la
norme SIA 118 au sujet des formes des modifications de
commande et remplace les art. 86 et 90 de la norme SIA 118
relatifs aux effets de la modification de commande et à
l’adaptation des délais.

c. Des règles d’interprétation



SSE - Séminaire 2024

SIA 118/198 Constructions souterraines - exécution

0.2 Intégration aux documents du contrat

Ces modifications à la norme SIA 118 ne sont effectives que si
les parties conviennent dans le corps du contrat qu’elles
l’emportent sur la norme SIA 118. Il convient de recourir à la
clause suivante pour s’assurer que ces modifications prennent
effet dans leur intégralité:

«Les règles de la norme SIA 118/198 l’emportent sur celles de
la norme SIA 118 dans la mesure où elles indiquent
expressément les remplacer.»

c. Des règles d’interprétation
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a. Des conditions générales
b. Des définitions
c. Des règles d’interprétation
d. Des communications de pouvoirs
e. Des recettes de cuisine

C. Le contenu
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Art. 33 al. 1 et 2 SIA 118
Le maître peut désigner une ou plusieurs personnes pour
assumer la direction des travaux.
A moins que les pouvoirs de représentation de la direction des
travaux ne soient expressément  limités dans le texte du
contrat, la direction des travaux représente le maître dans ses
rapports avec l’entrepreneur; le maître est lié par tous les actes
de la direction des travaux relatifs à l’ouvrage, notamment par
les ordres, les commandes, les confirmations et les remises de
plans; la direction des travaux reçoit pour le maître les
communications et déclarations de l’entrepreneur.

d. Des communications de pouvoirs
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Art. 33 al. 2 SIA 118
A moins que les pouvoirs de représentation de la direction des
travaux ne soient expressément  limités dans le texte du
contrat, la direction des travaux représente le maître dans ses
rapports avec l’entrepreneur; le maître est lié par tous les actes
de la direction des travaux relatifs à l’ouvrage, notamment par
les ordres, les commandes, les confirmations et les remises de
plans; la direction des travaux reçoit pour le maître les
communications et déclarations de l’entrepreneur.

d. Des communications de pouvoirs
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Art. 33 al. 2 SIA 118
A moins que les pouvoirs de représentation de la direction des
travaux ne soient expressément  limités dans le texte du
contrat, la direction des travaux représente le maître dans ses
rapports avec l’entrepreneur; le maître est lié par tous les actes
de la direction des travaux relatifs à l’ouvrage, notamment par
les ordres, les commandes, les confirmations et les remises de
plans; la direction des travaux reçoit pour le maître les
communications et déclarations de l’entrepreneur.

d. Des communications de pouvoirs
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La représentation est l’institution qui permet à une
personne (le représentant [la direction des travaux])
de faire des actes juridiques avec un tiers
[l’entrepreneur] de manière à ce que les effets se
produisent directement en la personne d’une autre
(le représenté [le maître]).

d. Des communications de pouvoirs
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Art 32 al. 1 CO

Les droits et les obligations dérivant d’un contrat
fait au nom d’une autre personne par un
représentant autorisé passent au représenté.

d. Des communications de pouvoirs
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Les conditions de la représentation:

• Le représentant doit agir au nom du
représenté.

• Le représenté doit être au bénéfice de
pouvoirs.

d. Des communications de pouvoirs
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Art 32 al. 1 CO

Les droits et les obligations dérivant d’un contrat
fait au nom d’une autre personne par un
représentant autorisé passent au représenté.

d. Des communications de pouvoirs
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Si le représentant agit sans pouvoirs ou si son acte
n’est pas ratifié par le représenté il n’y a en principe
pas d’effet de représentation et le représentant
répond du dommage subi par le tiers.

d. Des communications de pouvoirs
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L’effet de représentation se produit en dépit de
l’absence de pouvoirs dans trois cas:

• si le représenté a porté à la connaissance du
tiers une procuration qui va au-delà des pouvoirs
effectivement conférés;

• si le représenté a porté à la connaissance du
tiers une procuration qu’il n’a jamais conférée;

• Si le représenté n’a pas communiqué au tiers le
retrait ou la restriction des pouvoirs qu’il avait
porté à sa connaissance.

d. Des communications de pouvoirs
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«Le maître de l'ouvrage peut donc être contraint de
rémunérer l'entrepreneur général pour une
modification de commande qu'il n'a ni souhaitée ni
ordonnée. Il suffit, pour cela, que la Norme SIA 118
ait été intégrée au contrat passé avec l'entrepreneur
général et qu'il n'ait pas pris la peine d'informer ce
dernier sur l'étendue réelle des pouvoirs de
représentation conférés à ses mandataires»
(ACJC/462/2018 du 27 mars 2018 c. 3.3.2).

d. Des communications de pouvoirs
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La leçon

Il faut que les pouvoirs conférés au directeur de
travaux (architecte ou ingénieur) soient identiques à
ceux communiqués à l’entrepreneur dans le cadre
de son contrat.

d. Des communications de pouvoirs
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a. Des conditions générales
b. Des définitions
c. Des règles d’interprétation
d. Des communications de pouvoirs
e. Des recettes de cuisine

C. Le contenu
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Art. 5 al. 1 SIA 118
L’appel d’offres suppose l’existence d’un projet
suffisamment clair.

e. Des recettes de cuisine
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Art. 27 al. 2 SIA 118
Il est recommandé de prévoir dans le texte du
contrat (art. 20), que les compléments ou
modifications ne seront valables que sous forme
écrite.

e. Des recettes de cuisine
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Art. 40 al. 2 SIA 118

Des prix globaux [ou des prix forfaitaires, cf. art. 41
al. 2] ne peuvent être calculés que sur la base de
documents clairs et complets (description de
l’ouvrage détaillée, plans et autres pièces). […]

e. Des recettes de cuisine



SSE - Séminaire 2024

Art. 40 al. 1 SIA 118

Les parties peuvent convenir d’un prix global, soit
pour une prestation déterminée, soit pour une partie
de l’ouvrage, soit pour son ensemble. Ce prix est
ferme; il est indépendant des quantités.

e. Des recettes de cuisine
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Art. 41 al. 1 SIA 118

Le prix forfaitaire se distingue du prix global en ceci
que les dispositions sur le renchérissement (art. 64–
68) ne lui sont pas applicables.

e. Des recettes de cuisine
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Art. 373 CO Forfait

Lorsque le prix a été fixé à forfait, l’entrepreneur est
tenu d’exécuter l’ouvrage pour la somme fixée, et il
ne peut réclamer aucune augmentation, même si
l’ouvrage a exigé plus de travail ou de dépenses que
ce qui avait été prévu.
[…]
Le maître est tenu de payer le prix intégral, même si
l’ouvrage a exigé moins de travail que ce qui avait
été prévu.

e. Des recettes de cuisine
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Art. 84 al. 4 SIA 118

Dans les contrats à prix global ou forfaitaire (art. 42
al. 2), la commande ne peut être modifiée qu’à titre
exceptionnel. […]

e. Des recettes de cuisine
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DÉPARTEMENT DE LA SANTÉ ET DES MOBILITÉS

MARATHON DU CONDUCTEUR 
DE TRAVAUX – SSE

À l’attention des conducteurs-trices de travaux Génie civil et Bâtiment 
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Directrice de la Direction des ponts et chaussées (OCGC-DPC)
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Chef du service de l'entretien du patrimoine des routes cantonales (SEPRC)

au sein de la Direction de l'entretien des routes (OCGC-DER)

16.01.2024 Page 1



ORGANISATION ET MISSIONS DE L'OFFICE CANTONAL DU GÉNIE 
CIVIL (OCGC)

• Les missions de l’OCGC, rattaché au Département de la santé et des mobilités (DSM)
sont définies dans le programme M02 Infrastructures routières et de transport de la politique 
publique Mobilité. En bref, il s'agit de :

• Construire et entretenir les infrastructures routières et ferroviaires destinées au trafic privé et aux 
transports publics

• Représenter l'Etat propriétaire du domaine public cantonal routier (responsable gestion, sécurité et 
surveillance)

• Assurer le rôle d'autorité d'exécution pour l'assainissement du bruit routier et la gestion des 
subventions fédérales. Assainir le bruit des routes cantonales.

• Assurer le suivi du gros entretien des infrastructures ferroviaires délégué aux transports publics 
genevois (TPG)

• Adapter le réseau piétonnier et les arrêts des transports publics du domaine public cantonal routier 
aux personnes à mobilité réduite afin de se conformer à la loi fédérale sur l'élimination des inégalités 
frappant les personnes handicapées (LHand)

• Surveiller les ouvrages d'art du territoire cantonal
• Entretenir les véhicules et la batellerie de l'Etat de Genève
• Exploiter les routes nationales via le service intercantonal (Genève, Vaud et Fribourg) d'entretien du 

réseau autoroutier (SIERA)
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SES MISSIONS



ORGANISATION ET MISSIONS DE L'OFFICE CANTONAL DU GÉNIE 
CIVIL (OCGC)

• Pour délivrer ses prestations, l'OCGC est organisé autour de trois directions :
• la direction administrative et des grands projets (DAGP) – en commun avec l'OCT
• la direction des ponts et chaussées (DPC), 
• la direction de l'entretien des routes (DER). 
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ORGANISATION ET MISSIONS DE L'OFFICE CANTONAL DU GÉNIE 
CIVIL (OCGC)

• Les collaborateurs de l'OCGC sont répartis sur cinq sites : deux sites principaux et trois sites 
secondaires :

• Site des Olliquettes : DAGP et DPC
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SES SITES



ORGANISATION ET MISSIONS DE L'OFFICE CANTONAL DU GÉNIE 
CIVIL (OCGC)

• Les collaborateurs de l'OCGC sont répartis sur cinq sites : deux sites principaux et trois sites 
secondaires :

• Site des Olliquettes : DAGP et DPC
• Site du Sapay : DER et SIERA.
• Des collaboratrices et collaborateurs de la DER sont en outre affectés dans les dépôts 

périphériques de Bellevue, Collonge-Bellerive et Satigny.
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ORGANISATION ET MISSIONS DE L'OFFICE CANTONAL DU GÉNIE 
CIVIL (OCGC)

• Direction Générale (DG) : M. Christian Gorce – Directeur général et Ingénieur cantonal
• Dirige l'office en intégrant les orientations politiques. 
• Définit la gestion stratégique, l'organisation et les méthodes de travail.
• Assure la supervision de SIERA, établissement autonome de droit public (EADP), qui gère l'entretien 

courant du réseau autoroutier des cantons de Fribourg, Genève et Vaud pour le compte de l'Office 
fédéral des routes (OFROU). 

• Préside l'OGETTA, en alternance avec le Directeur Général de l'OU.
• Représentant l'Etat propriétaire : signe pour l'OCGC le registre des propriétaires pour les 

autorisations de construire impactant le DP cantonal routier.
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SES RESPONSABLES



ORGANISATION ET MISSIONS DE L'OFFICE CANTONAL DU GÉNIE 
CIVIL (OCGC)

• Direction administrative et grands projets 
(DAGP) : M. Alan Rosset – Directeur

• Assure les activités de support, 
communes et transversales de l'OCGC et 
de l'Office cantonal des transports (OCT) 
et coordonne les relations avec l'Office 
fédéral des routes (OFROU)

• Elle est composée des services de 
l'économie, de l'information et du contrôle 
interne (SEICI), des ressources humaines 
et de la logistique (SRHL), et du budget et 
de la comptabilité (SBC).

16.01.2024 Page 7

SES RESPONSABLES



ORGANISATION ET MISSIONS DE L'OFFICE CANTONAL DU GÉNIE 
CIVIL (OCGC)

• Direction des ponts et chaussées (DPC) : Mme 
Nathalie Métrat - Directrice

• est composée de 3 services (SR, SOA, SITP)
• est en charge de : 

• la construction et du renouvellement des 
infrastructures routières (y compris de la mobilité 
douce adjacente au réseau routier) et de 
transports publics cantonales, 

• la construction, de l'entretien et du 
renouvellement des ouvrages d’art cantonaux 
(ponts, tunnels, etc.), 

• la gestion de l'équipement d'électromécanique et 
de sécurité (EES) des tunnels cantonaux, et 

• l'assainissement du bruit des routes

Maître d'ouvrage 
 Autorité de surveillance pour les ouvrages d'art
 Etat propriétaire : synthèse des préavis pour 

l'OCGC (impact sur DP Cantonal)

16.01.2024 Page 8

VOS INTERLOCUTEURS



ORGANISATION ET MISSIONS DE L'OFFICE CANTONAL DU GÉNIE 
CIVIL (OCGC)

• Direction des ponts et chaussées (DPC) : Mme Nathalie Métrat - Directrice
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VOS INTERLOCUTEURS



ORGANISATION ET MISSIONS DE L'OFFICE CANTONAL DU GÉNIE 
CIVIL (OCGC)

• Tous travaux exécutés sur le domaine public cantonal ou occupations diverses doivent faire 
l'objet d'une requête de permission d'utilisation accrue du domaine public cantonal, à déposer 
auprès du service de l'entretien du patrimoine des routes cantonales du DSM, à l'aide du 
formulaire à remplir disponible à l'adresse ci-après: 
https://www.ge.ch/document/2245/annexe/1

• Tous les frais en lien avec l'adaptation du domaine public cantonal seront à la charge du 
requérant.

• Tous les travaux sur le domaine public cantonal doivent respecter les prescriptions 
constructives génie civil de l'OCGC (par ex : type et épaisseur enrobés, utilisation grave 
recyclée, type bordure trottoir, etc.), disponible à cette adresse : 
https://www.ge.ch/prescriptions-travaux-genie-civil/prescriptions

• Toute dégradation du domaine public devra faire objet d'une remise en conformité.
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EXEMPLE DE MENTION PRÉAVIS OCGC :



ORGANISATION ET MISSIONS DE L'OFFICE CANTONAL DU GÉNIE 
CIVIL (OCGC)

• Direction de l'entretien des routes (DER) : M. Jean-Marc Roosens - Directeur
• est composée des services de l'entretien du patrimoine des routes cantonales (SEPRC), de la 

maintenance des routes cantonales (SMRC) et d'atelier garage (SAG) 
• est en charge de l'exploitation, de l'entretien et de la gestion du domaine public cantonal y compris le 

patrimoine arboré, l'entretien et la réparation du parc de véhicules, d’engins ainsi que la batellerie de 
l’Etat. 

Maître d'ouvrage (ex : campagne de reprofilage)
Représentant Etat Propriétaire notamment pour l'occupation du DP cantonal routier
Autorité de surveillance des routes cantonales

16.01.2024 Page 11

VOS INTERLOCUTEURS
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Utilisation accrue 
du domaine public

Domaine public cantonal 
(DP Cantonal)



UTILISATION ACCRUE DU DOMAINE PUBLIC CANTONAL

16.01.2024 Page 13

Utilisation accrue du domaine public ?
Loi sur les routes (L 1 10 LRoutes): 
Art. 56 Utilisation excédant l’usage commun 

• Toute utilisation des voies publiques qui excède l’usage commun doit
faire l’objet d’une permission préalable.

• Est notamment visé par l’alinéa précédent tout empiétement,
occupation, travail, installation, dépôt ou saillie sur ou sous la
voie publique

La loi sur les routes (L 1 10 LRoutes) concerne tous les 
domaines publics (cantonaux et communaux).



UTILISATION ACCRUE DU DOMAINE PUBLIC CANTONAL
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Office cantonal du 
génie civil (OCGC)

Direction de l'entretien 
des routes (DER)

Service de l'entretien 
du patrimoine des 
routes cantonales 

(SEPRC)

Domaine public cantonal (DP Cantonal) 
Compétence de ?

(SEPRC)
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UTILISATION ACCRUE DU DOMAINE PUBLIC CANTONAL

• Autorisation du propriétaire - Canton ou/et commune, privé

• Coordonner les permissions sur le même site (situation et temporalité).
Mesures de chantier (OCT), installations de chantier, zones de stockage, manifestation, etc.

• Encadrer et contrôler techniquement les travaux et occupations
Dimensionnements, matériaux utilisés, protection du patrimoine adjacent (végétal et minéral), etc.  
https://www.ge.ch/prescriptions-travaux-genie-civil/prescriptions

Principales intentions de cette obligation légale
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UTILISATION ACCRUE DU DOMAINE PUBLIC CANTONAL

Principales intentions de cette obligation légale

• Réceptionner ou non les travaux et les surfaces 
Demande le cas échéant des remises en conformité avec d'éventuelles mises en demeure 

• Facturer les émoluments, redevances et les taxes
L'art. 59 al. 12 de la LRoutes précise que le requérant et le propriétaire de l'ouvrage empiétant 
sur le domaine public ou l'utilisateur de ce dernier sont responsables solidairement du 
paiement des émoluments, taxes et redevances.

Exemple :

• Archiver
Conserver l'historique des interventions et des entreprises responsables notamment pour le 
suivi des garanties.
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UTILISATION ACCRUE DU DOMAINE PUBLIC CANTONAL

Loi sur les routes (LRoutes) - L 1 10  : 
Art. 85 Amendes

Est passible d’une sanction administrative de 100 F à 60’000 F 
tout contrevenant à la présente loi.

Début d'occupations ou travaux sans permissions ?
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UTILISATION ACCRUE DU DOMAINE PUBLIC CANTONAL

Comment ?

www.ge.ch/prescriptions-travaux-genie-civil
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UTILISATION ACCRUE DU DOMAINE PUBLIC CANTONAL

2ème possibilité :
www.ge.ch/gerer-chantier/annoncer-emprise-voie-publique
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UTILISATION ACCRUE DU DOMAINE PUBLIC CANTONAL

Requête
• Où ?
• Quand ?
• Comment ?
• Pour quelle 

utilisation ?

Instruction du 
dossier

• Politique publique
• Juridique
• Technique
• Coordination (OCT, 

OCAN, Commune, etc.)

Permission 
d'utilisation 

accrue délivrée

Décision de l'Etat de Genève

Décision de refus
Durée : 10 jours max. après réception du 

dossier complet (complètement et 
correctement renseigné)
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UTILISATION ACCRUE DU DOMAINE PUBLIC CANTONAL

DP Cantonal ?
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UTILISATION ACCRUE DU DOMAINE PUBLIC CANTONAL

www.ge.ch/sitg

Toutes les limites parcellaires sont 
disponibles sur le SITG
(source : cadastre cantonal)



16.01.2024 Page 23

UTILISATION ACCRUE DU DOMAINE PUBLIC CANTONAL
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UTILISATION ACCRUE DU DOMAINE PUBLIC CANTONAL

Besoin d'aide ?
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Quelques rappels



POUR AMÉLIORER L'EFFICIENCE

• Facturation des prestations
• Métrés (soumis à validation avant envoi)
• Régularité des situations

• Pièces contractuelles :
• Conditions particulières et générales de la soumission : elles sont déterminantes
• Signatures de contrat (tout mettre en œuvre pour un contrat signé avant le démarrage des travaux) – difficulté réside dans le délai 

d'obtention des n°TVA et assurance en cas de consortium d'entreprise à créer.
• En cas d'offres complémentaires (dans l'esprit de la soumission et dans le respect des conditions contractuelles) – Pas de régie / pas 

de prix nouveaux si les prestations peuvent être décrites d'après les articles de soumission
• Pas prestations engagés sans commande

• Réception des travaux impactant le domaine public cantonal
• Respect des prescriptions génie civil

• Avoir le bon niveau de communication
• Gestion des privés / des commerçants
• Remonter les alertes
• Problématique de planning : intempéries / aléas techniques / impondérables

Communiquer rapidement ! (délais serrés pour communiquer et réorganiser, notamment avec les directives)

• Annonce des sous-traitants (second ordre interdit)

• Rapport de chantier avec le nombre d'intérimaires

• Rappel des engagements sur le travail au noir.
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DES OBJECTIFS PARTAGÉS :



EXEMPLES DE CAS
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Merci pour votre attention
Des questions ?
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Office cantonal des transports
Département des infrastructures

ORGANISATION
OCT
SSE GENÈVE - 23.01.2024
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ORGANISATION OCT
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> DROIT FÉDÉRAL

BASES LÉGALES
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BASES LÉGALES

> DROIT FÉDÉRAL - LCR / OCR / OSR
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> DROIT CANTONAL
 Lois d'application
 Règlement d'application

BASES LÉGALES
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> NORMES VSS

BASES LÉGALES
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LIENS UTILES
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LIENS UTILES
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QUESTIONS

?



Merci pour votre attention !


